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C’estdansuncontextedesurvivancedeseffetsdelaconjoncture
vécue en 2022, que le budget 2023 est en train de s’exécuter
avec une bonne mobilisation des recettes et une maîtrise des
dépenses publiques. Relativement à ce souci d’équilibre macro-
budgétaire, qui est un défi constant des États face à l’altération
de l’environnement économique mondial, un arrêté relatif à la
méthodologie de provision des risques budgétaires dans la loi
de finances a été pris le 30 mars 2023.
En outre, au titre de l’accord de financement conclu en mai
2023 avec le FMI, l'État bénéficie du mécanisme élargi de
Crédit et de la Facilité Élargie de Crédit (MEC/FEC), combiné
à la Facilité pour la Résilience et la Durabilité (FRD), lesquels,
ensemble, par l’apport substantiel de ressources d’un montant
de 1,853 milliard de dollars US (environ 1.100 milliards FCFA),
devraient contribuer à fortifier la croissance économique
de notre pays ; Et consolider la gouvernance vertueuse des
ressources publiques qui est notre ligne de conduite depuis une
décennie.
En effet, ce nouveau programme avec le FMI, couvrant la
période juin 2023-juin 2026, se décline en quatre axes : (i)
le renforcement de la gestion des finances publiques, (ii) le
renforcement de la gouvernance financière et l’amélioration
du dispositif anti-blanchiment des capitaux et la lutte contre le
financement du terrorisme, (iii) la réalisation d’une économie
plus résiliante et inclusive et (iv) le renforcement de la résilience
aux changements climatiques.
Nous fondons beaucoup d’espoir sur ce programme qui nous
permettra d’atteindre un taux de pression fiscale d’au moins
20% à partir de 2024 et de ramener le déficit budgétaire au
taux conventionnel de 3% à l’horizon 2025. Le Gouvernement
entend poursuivre une politique intensive de relance de
l’économie et de création de richesses, tout en consolidant sa
doctrine de gouvernance vertueuse des ressources publiques
qui est sa ligne de conduite depuis une décennie.
En effet, notre feuille de route, de 2012 à aujourd’hui, reste la
même : Bâtir une économie attractive, résiliante, mais aussi
durable, en vertu du principe de responsabilité qui nous lie aux
générations futures. Le plan d’action du gouvernement, pour les
six prochains mois, permettra de conforter les résultats obtenus
sur le plan de l’inclusion économique et sociale, à travers
notamment les programmes d’équité sociale et territoriale
que sont les bourses de sécurité familiale, le PUDC, PUMA,
Promovilles, le PACASEN urbain et rural, etc. Il s’agira aussi de
multiplier les efforts investis dans la promotion des formations,
de l’apprentissage, de l’entreprenariat et de l’emploi des jeunes
et d’intensifier la mise en place de dispositifs d’insertion
professionnelle des jeunes.
Pour les années à venir, l'État dispose d’une feuille de route
claire avec un Document de Programmation Budgétaire et
Économique Pluriannuelle (DPBEP) (2024-2026) déjà présenté
à l’Assemblée nationale et qui contient les grandes orientations
stratégiquesdugouvernementpourlestrois prochainesannées,
ainsi qu’un Plan d’Actions Prioritaires (PAP) (2024-2028) dont la
formulation est en cours. Il s’agira aussi de mieux combiner les
logiques de moyens et de résultats au service des objectifs de
développement durable avec notamment l’adoption récente
d’un document-cadre de financements durables.
Les perspectives économiques s’annoncent très bonnes avec
la production d’hydrocarbures, la poursuite des efforts de
la stratégie de recettes à moyen terme, etc. C’est ainsi qu’un
budget de sept mille (7.000) milliards de FCFA est prévu en
2024, un montant record comparé au budget initial de 2012 qui
était d’un montant de 2.344, 8 milliards de FCFA. La croissance
économique est projetée à 12,4%, la progression des recettes
fiscales est attendue en hausse de 23% et le déficit budgétaire
à 3,9% du PIB, en baisse significative par rapport à 2022.
- Éditorial -
DE BONNES PERSPECTIVES EN
VUE AVEC LA PRODUCTION
D’HYDROCARBURES
M. Mamadou Moustapha BA
Ministre des Finances et du Budget
infos@minfinances.sn
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Bonjour Monsieur le Coordonnateur et merci de nous
accorder cette interview
1. Qu’est-ce qui a motivé la création de la
Celluled’EtudesetdePlanification(CEP)?
La création de la CEP du Ministère des Finances et du
Budget, tout comme celle des autres CEP, émane de la
volonté de l’Etat du Sénégal traduite dans le décret n°
2012-543 du 24 mai 2012, modifié par le décret 2013-
11 du 03 janvier 2013, portant répartition des services de
l'Etat et du contrôle des établissements publics entre la
PrésidencedelaRépublique,laPrimatureetlesMinistères.
Les CEP sont rattachées aux secretariats généraux des
ministères.
Plus spécifiquement pour le Ministère des Finances, le
décret n° 2013-736 du 07 juin 2013 portant organisation
du Ministère de l'Economie et des Finances précise, en son
article 23, les domaines de compétence de la CEP et les
grandes lignes de son cadre organisationnel.
Subséquemment à ce décret, l’arrêté n°13699 du 23 aout
2013 portant organisation de la CEP, a été pris.
Après le changement institutionnel intervenu en 2014,
le décret 2014-1171 du 16 septembre 2014 portant
organisation du Ministère de l’Economie, des Finances et
du Plan (MEFP), modifié par le décret n° 2017-480 du 03
avril2017,aapportéunchangementdansladénomination
et les missions de la CEP. C’est ainsi que la CEP est
devenue Cellule de l’Evaluation et de la Performance par
arrêté n°17721 du 04 septembre 2015, compte tenu de
l’existencedelaDirectiondePlanificationauseinduMEFP.
Aussi, l’évolution de la CEP a été marquée par lascissionde
l'ancienMinistère de l'Economie, des Finances et du Plan
en deux Ministères par le décret n° 2019-762 du 07 avril
2019 fixant la composition du Gouvernement, et le décret
n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition des
services de l'Etat. En effet, le dernier décret a notamment
procédéaurattachementdelaCelluledel’Evaluationetde
la Performance au Ministère de l’Economie, du Plan et de
la Coopération, et «créé» pour leMinistèredesFinanceset
duBudget,une Cellule d’Etudes et de Planification.
Le passage de Cellule de l’Evaluation et de la Performance
à Cellule d’Etudes et de Planification, le renforcement
des ressources humaines en qualité et en nombre et les
nouvelles orientations données par l’Autorité ont conduit
à une réorganisation de la CEP. Ainsi, après avoir éprouvé
INTERVIEW AVEC LE COORDONNA-
TEUR DE LA CELLULE D’ÉTUDES ET
DE PLANIFICATION
pendant bientôt deux ans la nouvelle organisation, l’arrêté
n°026852 du 10 août 2023 procède à la consolidation et à la
formalisation de la CEP dans ses nouvelles missions.
2. Pouvez-vous nous expliquer ses missions, le
périmètre d’action et comment la CEP travaille –t-elle avec les
servicespartenaires?
La CEP est principalement chargée:
- De la Promotion des meilleurs standards de
performance et de la culture du résultat au sein du Département;
- De la gestion de la chaîne PPBSE (Planification,
Programmation, Budgétisation, Suivi et Evaluation) du
Département;
- De l’élaboration des documents de planification
stratégique du Département;
- De l’élaboration, du suivi et de l’évaluation de la Lettre
de Politique sectorielle du ministère (LPSD) ;
- Du suivi de l’élaboration et de la mise en œuvre des
plans stratégiques et contrats de performance des Directions
générales et Directions;
- De l’élaboration, du suivi de l’exécution et de
l’évaluation du Plan de travail annuel (PTA) du ministère;
- De l’élaboration du Document de Programmation
pluriannuelle des Dépenses (DPPD) ;
- De l’élaboration du Rapport annuel de performance
consolidé du Département;
- De la revue qualité/conformité des Projets annuels de
performance et des rapports annuels de performance (RAP) des
Programmes budgétairesdu Département ;
- De l’élaboration du rapport d’activités annuel du
ministère;
- De l’élaboration de la contribution du Département à la
revue annuelle conjointe (RAC) ;
- De l’élaboration du document de présentation
budgétaire du ministère;
- De la coordination des activités de contrôle de gestion
au sein du Département;
- Du suivi des secteurs stratégiques;
- De l’analyse dynamique des secteurs stratégiques et
des risques contingents au budget;
- Du suivi des appuis budgétaires;
- Du suivi des dossiers d’intégration;
- De l’analyse des évènements économiques, sociales et
juridiques saillants ;
- Des études économiques, sociales et juridiques
(trimestrielle, semestrielle, etc.);
- Du suivi des financements durables.
Lee fonctionnement de la CEP est organisé autour de 2 unités
d’appui et quatre unités techniques (4) :
- Gestion administrative et financière;
- Gestion du Courrier;
- Gestion de la chaîne PPBSE (UG-PPBSE)
- Bureau de la Stratégie de Performance (BSP),
- Bureau de Suivi et d’Evaluation;
- Suivi des Secteurs stratégiques et des Financements
durables(USSFD)
- Bureau de Suivi des Secteurs stratégiques (BSS),
- Bureau de Suivi des Financements durables (BSFD);
- Etudes et Suivi Macro-budgétaire (UESM)
- Bureau d’Etudes (BE),
- Bureau du Suivi macro-budgétaire (BSM);
- Intégration économique et du Suivi des Finances
publiques (UIESF)
- Bureau de l’Intégration économique (BIE),
- Bureau de Suivi et d’Analyse des Finances publiques
(BSAFP).
Le principe de transversalité constitue la base opérationnelle de
ces Unités, permettant à un cadre de relever de plusieurs Unités.
De même, chaque Unité est sous la responsabilité d’un cadre
qui répond de l’instruction des dossiers assignés dans les délais
impartis.
Dans l’exécution de ses missions, la CEP est amenée à interagir
avec tous les services du Département surtout pour l’élaboration
des documents stratégiques et le suivi des dossiers transversaux.
Au titre des documents stratégiques, leur élaboration est régie par
le principe participatif. Ainsi, dans le cadre des travaux du Comité
technique de la chaine PPBSE notamment, la CEP reçoit dans ses
locaux les points focaux de tous les services du Département.
S’agissant de l’instruction des dossiers transversaux, l’action de la
CEP consiste essentiellement à procéder à des synthèses et à des
analyses de documents.
Globalement les relations entre la CEP et les autres services du
MFB sont très bonnes.
3. Quelles relations la CEP entretient-elle avec les
autres services qui mesurent la performancenotamment au sein
duMinistèreetdansl’Administration?
Les services dédiés à la mesure de la performance au sein du
départementsontceuxaveclesquelsnouscollaboronsleplus.Qu’il
s’agisse de la DMS de la DGCPT, de la DCI de la DGB, du BSM de la
DGIDoudelaDMEPdelaDGD,toussontdespartenairesprivilégiés
avec lesquels nous interagissons quasi quotidiennement. C’est le
lieu de les remercier pour leur disponibilité et pour l’excellente
collaboration.
Quant aux services externes ayant en charge les questions de
performance,ilsiedderappelerl’existenceduRéseaunationaldes
CEP, le RNCEP. Ce regroupement des CEP et structures assimilées
de l’ensemble des départements ministériels a été mis en place
en 2014 sous l’impulsion du MEFP, appuyé en cela par le PAPDEV/
GIZ. Le RNCEP a pour objectif, à la faveur des réformes budgétaires
et financières issues du cadre harmonisé des finances publiques,
de favoriser le partage d’expériences entre ses membres à travers
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
"PROMOUVOIR LES MEILLEURS STANDARDS DE PERFORMANCE ET LA
CULTURE DU RÉSULTAT"
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la formation et le partage d’outils. Aujourd’hui, le RNCEP traverse
une certaine léthargie et un comité de redynamisation a été mis
en place à cet effet.
En dehors de ce cadre, la collaboration entre la CEP et les services
d’autres ministères, CEP ou pas, s’inscrit dans le cadre ou le circuit
normal des relations interministérielles.
En guise d’exemples, nous pouvons citer la collaboration liée à la
mise à jour du prospectus de l’eurobonds, l’élaboration du bulletin
mensuel d’informations économiques et financières, la réalisation
du cadre de financements durables ou alors celle relative à la RAC
nationale.
.
4. Le Ministre des Finance et du Budget a pris un arrêté
instituantlaCommissiondePilotagedesfinancementsdurables
(CoPil-FD), pouvez-vous expliquer les missions de ladite
CommissionetlerôlequejouelaCEPdanscelle-ci?
L’arrêté en question existe sous le numéro 17041 et a été signé
le par le Ministre des Finances et du Budget le 16 mai 2023.
C’est précisément un arrêté portant création et fixant les règles
de fonctionnement des organes de pilotage des financements
durables. La CoPil-FD a pour mission l’élaboration et le suivi-
évaluation de la politique de mobilisation des financements
durables. A cet égard, elle s’appuie sur un Comité de Coordination,
unComitétechniqueetunsecrétariatpermanantassuréparlaCEP.
Le Comité de coordination est l’instance de décision. Elle regroupe
les Directeurs généraux de la DGCPT, de la DGSF et de la DGB pour
le MFB, des directeurs généraux de la DGPPE et de la DGFE pour le
MEPC, du Directeur de l’Environnement du MEDD et du Directeur
national de la BCEAO.
Quant au comité technique, il met en œuvre les orientations du
CoPil-FD. Outre les représentants des directions générales ou
autres entités membres du CoPil-FD, le Comité technique est
constitué de représentants de l’ANSD, du BOS/PSE, du MPE, de
l’AJE et de la CAJ/MFB.
5. Qu’est-ce que la Finance durableet quelle relation
a-t-elleavecvosmissions?
La finance durable privilégie les opérations financières qui
prennent en compte des critères extra-financiers dénommés
critères ESG : environnementaux, sociaux et de gouvernance. Elle
vise à minimiser les risques financiers et non financiers associés
à l’impact environnemental et social des entreprises et entités
publiques, et répond également aux souhaits croissants des
acteurs économiques, tels que donner du sens à leur épargne en
évitant de financer des activités moralement inacceptables.
La planification stratégique est un outil pour le développement
durable.Etcomme,laCEPaenchargel’élaborationdesdocuments
stratégiques du Département, elle est, à ce titre, indiquée pour
prendre en charge les questions liées au développement durable.
Dès lors, la finance dite durable prenant en compte des critères
extra-financiers, orientée vers la durabilité est une compétence
qui pourrait valablement intégrer le champ de compétence de
la CEP. En outre, du fait de la transversalité de cette question, il
est nécessaire d’assurer une coordination des interventions des
différents services concernés. Ainsi, la CEP étant un service sous
l’autorité du SG, est chargée de faire le suivi.
Pour me résumer, je dirai que la CEP intervient sur les aspects
extra-financiers. Plus spécifiquement, elle participe au fléchage
des fonds, fait le suivi pour l’élaboration des rapports d’allocation,
d’avancement et d’impact.
6. Pouvez nous faire part de quelques dossiers phares
suivisparlaCEP
Les dossiers phares gérés par la CEP ont trait à l’élaboration des
documents de la chaîne PPBSE, la mise à jour des informations
requises pour l’intervention sur le marché financier international,
le suivi de l’intégration, la production mensuelle d’un bulletin
d’informationséconomiquesetfinancières,lesuividesindicateurs
de performances et de la politique publique (PPA), entre autres.
Au titre des documents de la chaine PPBSE, la CEP, en rapport avec
les représentants de tous les services dans le Comité, élabore le
rapport portant revue de performance et de cadrage budgétaire, le
Rapport annuel de performance (RAP) consolidé du Département
ainsi que le rapport annuel d’activités, la contribution à la Revue
annuelle conjointe (RAC), le DPPD-PAP 2024.
.
LeSénégalprocèdechaqueannéeàlamiseàjourdumémorandum
d’informations qui constitue une diligence essentielle lors de
l’émission d’eurobonds et permet, en dehors des interventions sur
le marché, de fournir une information régulière aux investisseurs.
A ce titre, la CEP s’appuie sur des points focaux au sein du
Département et en dehors du ministère pour la mise à jour des
documents ci-après:
- La présentation du pays notamment la situation sociale
et politique;
- La présentation de la situation économique, passant en
revue et de manière détaillée tous les secteurs stratégiques ainsi
que le climat des affaires;
- Les finances publiques;
- La dette publique;
- Les échanges extérieurs et la balance des paiements;
- Le système monétaire;
- Les accords de financement avec le Reste du monde.
S’agissant des dossiers d’intégration, la CEP est chargée, entre
autres :
- De suivre les questions relatives au marché
communautaire;
- D’assurer la coordination et le suivi des dossiers de
l’UEMOA impliquant le Ministère des Finances et du Budget;
- D’assurer le suivi des activités de la Communauté
EconomiquedesEtatsdel’Afriquedel’Ouest(CEDEAO)impliquant
le Ministère des Finances et du budget;
- De suivre, en relation avec les services techniques
concernés, les questions relatives à l’intégration économique et
traitées dans d’autres instances régionales et internationales.
Concernant les PPA, je voudrais rappeler que la Banque
Mondiale a remplacé la politique d’emprunt non concessionnel
(NCBP) par la politique de financement durable (SDFP). Dans sa
conception, la SDFP vise à maximiser l’impact de la politique sur
le développement. Plus spécifiquement, la SDFP a pour objet
d'inciter les pays à s'orienter vers un financement transparent et
durable et de promouvoir la coordination entre l'IDA et les autres
créanciers pour soutenir les efforts des pays.
Dans le cadre de la SDFP, le pays bénéficiaire du Programme de
renforcement de la viabilité de la dette (DSEP) définit au début
de chaque année budgétaire des cibles de performances et de
la politique publique (PPA) qui visent à améliorer la transparence
de la dette, la soutenabilité budgétaire et la gestion de la dette.
L’évaluation de la mise en œuvre des PPAs est effectuée à la fin
del’annéebudgétaire,etencasdenon-satisfactiondesconditions
d’octroi, une partie de l’allocation IDA du pays est mise en réserve.
Pour l’exercice fiscale 2024, le Sénégal, bénéficiaire du DSEP, est
encouragé à s’engager sur des actions portant sur la mobilisation
des ressources intérieures. Pour ce faire, il faudra proposer 3
actionsportantsurlamobilisationdesrecettes.Cesactionsdevront
être matérialisées par une loi, un décret, un arrêté ou une note de
service du Ministre des finances.
La CEP est, depuis deux ans, responsabilisée pour la coordination
du choix et de l’évaluation des PPAs. Pour l’exercice 2023, les PPAs
ont porté sur:
Viabilitébudgétaire
PPA1:Pouraméliorerlagestiondesrisquesbudgétaires,leMinistère
des Finances publiera un arrêté exposant la méthodologie de
provisionnement des principaux risques budgétaires (y compris
les entreprises publiques et les PPP) dans ses budgets sur la base
de ses évaluations annuelles des risques budgétaires ; et chargera
le Directeur responsable du budget d'appliquer la méthodologie à
la loi de finances de 2024.
Gestiondeladette
PPA2. Afin d'améliorer la gestion de la dette, la transparence et le
suivi des risques fiscaux, le comité interministériel pour les PPP
se conformera au décret sur les PPP n° 2021-1443 en (i) publiant
quatre arrêtés ministériels mentionnés dans le décret sur les PPP
(ii) publiant sur un site web officiel du gouvernement une base de
données trimestrielles sur les PPP permettant de centraliser tous
les documents de programmation des projets de PPP existants et
nouveaux.
Gestiondeladette
PPA3 : Afin d'améliorer la gestion de la dette et de renforcer le
contenudupland'empruntannuel(ABP),leMinistèredesFinances
a publié une instruction demandant à la Direction générale de la
Comptabilité publique et du Trésor et à son Direction de gestion
de la dette de publier chaque année, en annexe au projet de loi de
finances, (i) une description détaillée de l'ABP et (ii) une évaluation
de la mise en œuvre de l'ABP de l'année précédente.
Par ailleurs, la CEP en rapport avec les représentants de la
DGCPT, de la DGB, de la DGD, de la DGSF, la DCMP, de la DGPPE,
de la Direction de la Coopération et du Service des études de la
Direction nationale de la BCEAO élaborent un bulletin mensuel
d’informations économiques et financières.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
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Toutefois, après la première année de mise en œuvre,
la phase 2 a été anéantie par la crise sanitaire liée à la
pandémie de covid-19 survenue en 2020 avec un impact
négatif sur l’économie. Cette crise a amené le Sénégal à
réviser les projections pour mettre en place le Plan d’Actions
Prioritaires Ajusté et Accéléré (PAP 2A) en vue d’atténuer
ses effets négatifs notamment, l’inflation qui est passée à
3,9%, en moyenne, et le déficit budgétaire qui s’est creusé
à 864,7 milliards de FCFA, en moyenne, sur la période 2019-
2022.
La mise en œuvre du PAP 2A aura permis d’éviter la récession
à notre économie avec un taux de croissance de 1,3% en
2020 alors que l’économie mondiale a connu une récession
de 3,1%. Mieux, le PAP 2A a relancé l’économie avec des taux
de croissance respectifs de 6,5% en 2021 et 4,2% en 2022.
Après cette période de relance, le Sénégal s’apprête à entrer
dans une ère de pays producteur de gaz et de pétrole d’où la
nécessité d’élaborer une nouvelle phase (3) 2024-2028 qui
correspondrait mieux à ce statut.
Pour réussir ce tournant, le Ministère des Finances et du
Budget (MFB) constitue l’un des acteurs clés. À ce titre, le
Département, à travers ses missions de mobilisation des
ressources financières et budgétaires, de l’amélioration de
l’environnement juridique des affaires, du renforcement
de la supervision du secteur financier, de la promotion de
l’inclusion financière et du secteur privé, a mobilisé tous ses
services stratégiques (Direction Générale du Budget (DGB),
Direction Générale de la Comptabilité Publique et du Trésor
(DGCPT), Direction Générale du Secteur Financier (DGSF)),
sous la coordination de la Cellule d’Études et de Planification
(CEP) et la supervision de l’Inspection Générale des Finances
(IGF), dans les différentes étapes du processus de diagnostic
à la formulation de la stratégie.
C’est ainsi que dans la phase du diagnostic, le MFB a
activement participé à la «Commission du financement du
développement» avec des contributions enrichissantes sur
le bilan du financement des dernières phases du PSE, la
mobilisation des ressources financières, l’intervention sur
le marché des capitaux, l’inclusion financière, entre autres
points.
Dansl’étapedelaformulationdelastratégie,lescontributions
ont porté sur les leviers de financement de l’économie partant
des contraintes soulevées et orientées sur des thématiques
telles que la faiblesse de l’inclusion financière, la faiblesse
de la mobilisation de l’épargne nationale, la faiblesse du
développement du marché de l'investissement en capital,
le développement des mécanismes de financements
innovants, le retard dans la mise en œuvre des réformes,
la rationalisation des structures publiques d’appui au
financement et la maitrise des risques de crédit.
LA CELLULE D’ÉTUDES ET DE
PLANIFICATION AU CŒUR DU
PROCESSUS D’ÉLABORATION
DE LA PHASE 3 DU PSE
Dans sa longue marche vers l’émergence, le Sénégal a connu,
depuis son accession à la souveraineté internationale en
1960, plusieurs plans de développement.
Des Programmes d’Ajustement Structurels (PAS) vers les
années 1970 à la Stratégie Nationale de Développement
Économique et Social (SNDES), en passant par la Stratégie
de Réduction de la Pauvreté (SRP), à partir des années 2000,
les différentes politiques économiques et sociales n’ont
pas été au rendez-vous des problématiques adressées en
termes de réduction de la pauvreté, de stabilité du cadre
macroéconomique, de promotion des secteurs porteurs
de croissance. Ces politiques ont été plutôt témoin de
l’essoufflement des moteurs traditionnels de croissance,
d’une forte progression des dépenses publiques qui contraste
d’avec la rareté des ressources financières, d’un creusement
du déficit budgétaire, du faible dynamisme du secteur privé
et de la lancinante casse-tête de l’emploi des jeunes corrélée
à une forte dynamique de croissance démographique.
Ainsi, pour apporter une nouvelle orientation à la politique
économique, le Plan Sénégal Émergent (PSE) a été adopté en
2014 en vue de faire émerger le pays à l’horizon 2035 avec
la vision d’«Un Sénégal émergent en 2035 avec une société
solidaire dans un État de droit» devenant ainsi le référentiel
des politiques économiques et sociales.
Décliné de manière opérationnelle en phases, le PSE, a dans
sa phase 1 (2014-2018), permis d’insuffler une nouvelle
dynamique de croissance économique contribuant ainsi
à la stabilité du socle macroéconomique avec à la clé un
taux de croissance soutenu de 6,6%, en moyenne, sur fond
d’inflation maitrisée (-0,2%, en moyenne) et de réduction
du déficit budgétaire (394,6 milliards, en moyenne) sur la
période.
La phase 2 (2019-2023), devrait, à travers la transformation
structurelle de l’économie, contribuer à une croissance
forte, inclusive et durable par la poursuite des réformes
pour améliorer l’environnement des affaires, élargir la
base productive de l’économie, améliorer la compétitivité
et promouvoir un secteur privé créateur de richesse et
d’emplois.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
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Il est nécessaire de jeter un aperçu sur ce concept émergent,
propulséparlabasculeetsoninstitutionnalisation,etautourduquel
gravite désormais l’ensemble des activités des départements
ministériels.
Aperçu sur le concept PPBSE
Les origines du concept « PPBSE » sont à rechercher dans les
annales de l’armée américaine. En effet, l’introduction dès les
années 1960 au sein des armées du Planning Programming and
BudgetingSystem(PPBS)parlespouvoirspublicsaméricains,visait
la cohérence de la programmation de l’ensemble des activités du
Pentagone,facilitantlesarbitragesbudgétairesentrelesdifférentes
armées par les décideurs politiques. À partir des années 1990, la
variété des missions militaires a rendu nécessaire l’introduction de
nouveaux procédés favorisant une plus grande flexibilité du PPBS.
Ainsi, l’Amérique a constitué pour les autres pays, tous acquis
à l’idée de la rationalisation des dépenses tout en étant plus
efficaces, un creuset d’expériences et d’apprentissage d’une
nouvelle approche prometteuse.
Chemin faisant, la rationalisation des choix budgétaires (RCB),
déclinaison plutôt européenne du PPBS américain, s’est incrustée
dans la gestion des finances publiques comme un dogme,
donnant même lieu à la création de structures dédiées dans les
départements ministériels, en France notamment. Il s’agit in fine
de programmer les dépenses adéquates pour remplir les missions
choisies et d’éviter les dérapages budgétaires.
En zone UEMOA et au Sénégal en particulier, le concept PPBSE
a connu un sursaut d’intérêts à la faveur des réformes dites du
nouveau cadre harmonisé des finances publiques ayant pour
substrat la GAR.
Le résumé des différents contenus du concept
PPBSE
Le concept est plus exactement connu sous l’appellation «chaine
PPBSE», conçue pour mettre en exergue les liens qui existent
entre ses différentes composantes. Comme les maillons d’une
chaine donc, ces liens sont d’interdépendance, de causalité ou
d’entrainement et de complémentarité.
LaPlanificationaétédéfiniecommeunprocessusvolontariste
de fixation d’objectifs, suivi d’une détermination des moyens
et des ressources nécessaires pour les atteindre, dans un
horizon et un calendrier bien définis. C’est aussi un guide, une
boussole, un GPS permettant à chaque acteur de se situer et
d’orienter son action par rapport à un objectif plus général.
La planification permet une coordination collective et une
formalisation des actions, échéances et résultats attendus.
Elle constitue un instrument de premier plan de déclinaison
d’une stratégie et de prise de décision.
Selon Robert Newton ANTHONY, théoricien des organisations,
la planification est « […] le processus par lequel on décide les
objectifs de l’organisation, les changements dans ces objectifs,
les ressources utilisées pour atteindre ces objectifs […] ». Elle
se décline en planification stratégique, opérationnelle et
même structurelle, selon les niveaux d’intervention et de
responsabilité.
AuMinistèredesFinancesetduBudget(MFB),commedureste
danstouslesautresdépartementsministériels,laplanification
stratégique est matérialisée à travers un document appelé
Lettre de Politique Sectorielle de Développement (LPSD),
qui est un cadre d’orientation stratégique à moyen terme
(l’actuelle LPSD du MFB couvre la période 2022-2026). Ce
document est la déclinaison sectorielle, ou plus exactement
ministérielle, du Plan Sénégal Émergent (PSE), référentiel
unique des politiques publiques. Il décline une vision
partagée, des valeurs et principes communs, articule des axes
stratégiques auxquels des programmes sont reliés, dégage
un objectif global assortis d’objectifs spécifiques, avec une
extension plus opérationnelle sur les programmes et actions.
La LPSD est élaborée par la CEP en rapport avec tous les
services du Département et les autres acteurs susceptibles
d’être concernés par la politique sectorielle. Son suivi
et évaluation, obéissent également au même processus,
conformément d’ailleurs à la nouvelle loi 2022-10 du
19 avril 2022 relative au système national de planification.
Cette démarche participative et inclusive est plus que jamais
nécessaire à son efficacité et en facilite l’appropriation
par les acteurs chargés de son exécution. Le déroulement
procédural de la LPSD, de l’élaboration à la validation finale,
est régi par des textes réglementaires et un Guide dédié.
Dans les directions générales et certains services rattachés
du département, des Plans Stratégiques de Développement
(PSD) sont conçus et articulés à la LPSD. La CEP est alors
chargée de veiller à cette articulation afin de garantir la
cohérence globale de la politique sectorielle.
De façon opérationnelle, il est élaboré des outils comme
les Plans de Travail Annuels (PTA). Normalement, chaque
structure en élabore avant le début d’un nouvel exercice. Ces
GESTION DE LA CHAINE DE
PLANIFICATION-PROGRAMMA-
TION-BUDGÉTISATION-SUIVI ET
ÉVALUATION (PPBSE) DU MFB
Plus d’une décennie s’est écoulée depuis que le Sénégal
a internalisé les premières directives du cadre harmonisé
des finances publiques de l’UEMOA. Certains actes de
transposition ont été par la suite abrogés et remplacés
quelques années plus tard, en perspective du basculement.
C’est le cas de la loi organique n° 2011-15 du 08 juillet
2011 relative aux lois de finances, qui a été abrogée et
remplacée par la loi n°2020-07 du 26 février 2020 ; Et
du décret n° 2011-1880 du 24 novembre 2011 portant
Règlement général sur la Comptabilité publique, abrogé et
remplacé par le décret n°2020-978 du 23 avril 2020.
Cette réception juridique de normes communautaires a
été naturellement complétée sur le plan réglementaire et
administratif. Les décrets n°2020-1020 du 06 mai 2020 relatif à la
gestionbudgétairedel'État,modifiéparledécretn°2020-2423 du
31 décembre 2020; et n° 2020-1036 du 15 mai 2020 relatif
au Contrôle de gestion, ont ainsi été notamment signés pour
renforcer le cadre de gestion budgétaire.
Outre l’aspect normatif, les questions organisationnelles et
attributives, d’autres initiatives ont également été prises.
Elles ont visé la refonte des outils et des process ainsi que la
mise en place de nouveaux instruments typiquement GAR et
adéquats au budget-programme.
C’est ainsi qu’un chantier important d’élaboration de manuels,
guides, canevas et autres outils a été entrepris ; Un processus de
transformation digitale, également lancé.
Aujourd’hui, le niveau de prise en charge de la réforme a été
jugé satisfaisant par les organismes communautaires chargés
de son suivi, puisque les règles nouvelles sont majoritairement
appliquées,etl’essentieldesoutils,encoursd’implémentationpar
les services.
Néanmoins, le basculement dans le budget-programme à partir de
2020, après maints reports, a fait apparaitre d’autres défis tels que
la nécessité d’une bonne coordination de l’ensemble des activités
Planification-Programmation-Budgétisation-Suivi-Évaluation
(PPBSE).
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
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différentes productions servent d’inputs à l’élaboration du
PTA ministériel par la CEP. Aussi, depuis l’institutionnalisation
de la chaine PPBSE par le Département, les activités y
afférentes font l’objet d’un PTA spécifique dont le suivi est
assuré par la CEP.
S’agissant de la Programmation, elle décline la mise en
œuvre de la politique publique par l’allocation de moyens
sur la base des objectifs poursuivis ou des résultats visés,
et en tenant compte des contraintes. La programmation
s’emploie donc à mettre en adéquation des stratégies, des
objectifs, des ressources, des actions et activités dans un
cadre pluriannuel.
Dans le contexte actuel du budget-programme, la
programmation est symbolisée par le DPBEP qui est un
document à échelle nationale, et le DPPD dont le périmètre
est ministériel. L’horizon triennal de ces deux instruments
est combiné à une déclinaison annuelle glissante
permettant d’apporter les ajustements nécessaires. En
droit positif sénégalais, ces documents trouvent leur
fondement dans la LOLF n° 2020-07, respectivement en
ses articles 51 et 52. Le DPBEP est élaboré par la DGB en
rapport avec tous les services de l'État ; Et le DPPD par la CEP
en lien avec les services du Ministère. Le DPPD présente les
stratégies des Programmes, les résultats attendus, les actions,
activités et projets pour atteindre les objectifs sectoriels,
les indicateurs de mesure, les cibles projetées et les crédits
correspondants.
Sur le plan des investissements, le Programme
d’Investissement Publics (PIP), un instrument triennal
succédant au Programme triennal d’investissements publics
(PTIP), permet de prévoir et de suivre les investissements
publics pour l'opérationnalisation du Programme National
de Développement (PND).
La mise en cohérence de tous ces éléments suppose la tenue
d’un dialogue de gestion entre les différents acteurs de la
chaine managériale et de gestion. Ce dialogue est défini,
aux termes du décret n°2020-1036 du 15 mai 2020 relatif
au Contrôle de Gestion, comme un processus d'échanges
et de décision institué entre les acteurs de la gestion
budgétaire. Il porte sur les volumes des ressources mises
à disposition, les objectifs assignés et, plus généralement,
la performance des politiques publiques considérées.
Concrètement, le dialogue de gestion réunit le Ministre
ou le Coordonnateur des Programmes et les Responsables
de Programme (Rprog). Au sein des Programmes, il met en
scène le Rprog, les responsables d’actions et d’activités
et porte sur « La définition des objectifs, des indicateurs
et des cibles de résultats, la détermination du niveau
d'allocation des ressources, ainsi que sur la réallocation et la
reprogrammation des crédits en cours de gestion. Il permet
également d'orienter, en permanence, les administrations
et/ou services vers les actions correctrices nécessaires à
l'atteinte de leurs objectifs de performance ».
S’agissant de la Budgétisation, elle est la suite logique de
la programmation, une traduction chiffrée des aspirations,
donnant une idée plus nette des réalisations à venir. En effet,
la budgétisation nous rapproche un peu plus de la réalité
voulue, l’exécution qui s’en suit permet de matérialiser celle-ci.
La budgétisation suppose la prise en compte de certains
paramètres importants : La maitrise de la durée et des
coûts des actions et activités ainsi que celle des ressources
disponibles ; D’autant plus qu’aujourd’hui, elle se décline en
AE-CP, une approche qui permet de prendre en compte la
pluri annualité de certains projets ou activités. Les défis liés
à l’utilisation de cette approche, devront être relevés.
Concrètement, la budgétisation consiste à affecter des
crédits prévisionnels, selon l’enveloppe disponible et
conformément aux orientations issues du dialogue de
gestion, aux différents programmes, actions, activités et
projets planifiés et programmés.
Le Projet Annuel de Performance (PAP) qui est le document
incarnant cette budgétisation dans le cadre du budget-
programme et couplé au DPPD, représente l’engagement
en vertu duquel l’utilisation de moyens est autorisée à
chaque Responsable de Programme budgétaire. Le PAP,
comme l’indique la LOLF, précise la présentation des actions
et projets prévus par le programme, des coûts associés,
des objectifs poursuivis, des résultats obtenus et attendus
pour les années à venir mesurés par des indicateurs de
performance.
Par ailleurs, il renferme la justification de l’évolution des
crédits par rapport aux dépenses effectives de l’année
antérieure, l’échéancier des crédits de paiement (CP)
associés aux autorisations d’engagement(AE), ainsi que, par
catégorie d’emploi, la répartition prévisionnelle des emplois
rémunérés par l'État et la justification des variations par
rapport à la situation existante.
Les autres maillons restants de la chaine sont constitués par
le suivi et l’évaluation. Différents mais complémentaires, ils
ont toujours été, l’évaluation plus que le suivi, le tendon
d’Achille de nos politiques publiques. Tous deux ont une
matière nourricière : L’exécution, celle du programme ou de
la politique, dans ses actions, activités et projets. Cette étape
qu’est l’exécution n’est pas formellement mise en exergue
dans le concept « PPBSE », mais y est présente avec force en
ce qu’elle traverse la chaîne de bout en bout.
En tant qu’outils de la GAR, le suivi et l’évaluation sont au
cœur du budget-programme. Ils constituent des leviers
irremplaçables d’accompagnement de la transformation
de l’action publique. Aucune performance mesurable n’est
envisageable sans un bon système de suivi et d’évaluation. Si
le suivi est une activité régulière et quotidienne, l’évaluation,
elle, intervient suivant des temporalités bien maitrisées et
limitées (ex ante, à mi-parcours, ex post, d’impact).
Ainsi, le suivi est l’ensemble des activités de collecte,
de traitement et d’utilisation d’informations relatives
au programme ou à la politique, en vue d’en apprécier
l’exécution en comparaison avec les performances projetées.
Il permet donc une analyse de la trajectoire de la mise en
œuvre, un examen de la conformité de cette dernière aux
résultats projetés. Cette veille permanente permet de
préconiser des mesures de réorientation ou de redressement
de l’exécution en tant que de besoin. C’est pourquoi, le
déploiement d’un dispositif de suivi est nécessaire à toute
politique ou programme.
Dans le cadre actuel du budget-programme, un des acteurs
les plus importants du suivi est le Contrôleur de Gestion (CG).
Le suivi qu’il assure est davantage stratégique. Il est orienté
sur les indicateurs de performance du Programme. En cela,
il est d’une grande importance dans le dispositif global de
pilotage de la performance, si bien qu’il a été consacré dans
le décret n° 2020-1036 précité, la création d’une Cellule de
coordination de ce contrôle, rattachée au SG.
Sous ce rapport, l’effectivité du dispositif de contrôle de
gestion qui implique, entre autres, la désignation officielle
des CG des Programmes budgétaires, devrait être parachevée.
En attendant, la CEP s’emploie à coordonner les activités y
afférentes, en rapport avec les représentants des services au
comité technique PPBSE ; Tandis que la DCI de la DGB mène
une importante activité de conception d’outils techniques et
didactiques dédiés. Sans oublier l’importante production du
BOM dans ce sens, lors des années préparatoires à la réforme.
En termes de documents de suivi, la CEP élabore les rapports
d’activités, les rapports annuels de performance (RAP), la
contribution du MFB à la revue annuelle conjointe (RAC), entre
autres. Dans le contexte actuel, le RAP fait singulièrement
figure de document vedette, et a même tout l’air d’exercer
un effet d’éviction sur le rapport annuel d’activités. Ce
dernier est sommé, pourrait-on presque avancer, d’évoluer
dans son format et son contenu, sous peine d’abandon. Le
RAP est prévu par la LOLF mais son contenu est précisé par
le décret relatif à la GBE, notamment en son article 69. Le
RAP rend compte de la mise en œuvre du projet annuel de
performance (PAP) et des résultats obtenus. Il fait ressortir :
- Le niveau de réalisation des objectifs sur la base
des indicateurs et cibles fixés dans le projet annuel de
performance ;
- L’exécution des dépenses par programme, actions
et activités en AE et CP, ainsi que la consommation des
autorisations d'emplois rémunérés par l'État ;
- La constatation et l’explication des écarts par
rapport aux prévisions.
Le RAP fait le point sur l’exécution financière et physique
des programmes et détermine les niveaux d’efficacité,
d’efficience et d’économie de ces derniers.
En termes d’outils ou de process de suivi, il convient
d’indiquer que l’usage du circuit formel pour la collecte
des données au niveau global est encore dominant. Il se
matérialise à travers des requêtes officielles adressées aux
responsables de la mise en œuvre des activités et aux autres
producteurs de données, pour leur mise à disposition. Cette
méthode, en plus de susciter des lenteurs, crée, par endroits,
des asymétries préjudiciables à la fiabilité de certaines
informations.
C’est pourquoi, la mise en place d’un dispositif automatisé
et intégré faciliterait beaucoup l’activité de suivi et
l’élaboration des documents en découlant. Sous l’égide de la
CEP, les modalités de la réalisation de ce projet sont à l’étude.
En attendant, il a été suggéré d’éprouver la matrice portant
tableau de bord et d’évaluation périodique des activités, un
outil Excel de suivi conçu par la CEP et ayant déjà fait l’objet
de partage avec les services. L’expérience et la base de
données qui en résulteraient, serviront d’intrants à la mise en
place de ce dispositif automatisé, avec toutes les garanties
de fiabilité et d’efficacité requises.
S’agissant de l’évaluation, comme activité majeure et
structurante d’aide à la décision, qui permet d’apprécier
l’efficacité, l’impact et la durabilité d’une intervention par
rapport à des résultats planifiés, elle demeure encore timide
au niveau sectoriel. Celle des programmes budgétaires, dans
l’articulation de leurs stratégies notamment, devrait être
systématiquement réalisée après une certaine durée de mise
en œuvre.
Il est vrai que l’évaluation des politiques publiques a été
attribuée à l’Assemblée Nationale et à la Cour des Comptes
et qu’une Commission de suivi et d’évaluation des politiques
et programmes publics a été créée à cet effet. Pour autant, la
mise en œuvre de programmes d’évaluation sectoriels serait
tout à fait souhaitable.
De l’institutionnalisation d’un comité de
pilotage de la chaîne PPBSE au sein du MFB
La création par arrêté n°34781 du 03 novembre 2021 d’un
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
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POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES
Comité de Pilotage de la chaine PPBSE, assorti d’un comité
technique de suivi, répond à la préoccupation stratégique de
garantir la cohérence globale de la politique sectorielle et de
pouvoir atteindre les objectifs d’efficacité socio-économique,
de qualité du service et d’efficience de la gestion y afférents.
Cette institutionnalisation met fin à la pratique des comités
ad hoc régulièrement institués et diversement renouvelés
dans leur composition, au gré des documents à examiner.
En effet, le pilotage efficace de la performance requiert la
mise en place d’instances de validation technique et politique
à la composition stable pour connaitre de l’ensemble des
documents relevant de la chaîne PPBSE.
Placé sous l’autorité du Ministre, le comité de pilotage
(COPIL) a pour missions de définir les grandes orientations du
ministère en matière de PPBSE et de valider les documents
stratégiques y relatifs. Présidé par le Ministre ou son
représentant, le COPIL est composé des responsables de
programmes et des différents directeurs ou chefs de services
rattachés.
LeComitétechniquedesuiviestprésidéparleCoordonnateur
de la CEP et regroupe les représentants des différents
programmes budgétaires ainsi que ceux des actions du
Programme Pilotage.
Cette organisation s’appuie sur une unité de gestion de la
chaîne PPBSE créée au sein de la CEP et dont la mission est
de coordonner les activités d’élaboration et de validation
technique des documents, de formation ainsi que de
promotion de la culture de performance.
En moins de deux ans de fonctionnement,
l’institutionnalisation de la chaîne PPBSE a beaucoup
contribué à l’ancrage de la chaîne et à son appropriation par
les acteurs. Mieux, elle a énormément facilité la production
des documents cités supra et participé à l’amélioration de
leur qualité. Elle a permis au comité technique notamment,
de procéder à la revue des cadres de performance, d’élaborer
le manuel des indicateurs de performance du Ministère, et
de partager diverses réflexions destinées à l’amélioration
du pilotage de la performance dans le département. Ces
réflexions ont porté sur les processus de planification, les
canevas et guides, les statistiques, l’analyse des informations,
le reportage, le contrôle de gestion et le dialogue de gestion,
la conduite du changement, les outils de suivi et d’évaluation,
entre autres.
En définitive, le concept PPBSE, jadis créé pour opérer des
choix budgétaires dans le domaine militaire, a fini d’investir
toute la sphère de la gestion publique en conciliant les
stratégies de développement et les options budgétaires à
moyen et court termes.
Ainsi, il constitue un véritable gage de cohérence entre
les différentes échelles de planification, dans l’exécution
cohérente des politiques publiques et la mise en place
d’un dispositif de suivi et d’évaluation de ces politiques et
programmes.
La réussite de l’implémentation de l’approche PPBSE passe
par la vulgarisation de ses outils et la mise en œuvre
effective des dispositifs de contrôle interne et de contrôle
de gestion. En sus d’un portage politique et administratif
fort et d’un bannissement de toutes les formes de résistance
au changement, qui sont nécessaires à l’éclosion des
performances tant désirées.
Une belle opportunité de promotion de la culture de la
performance au sein du Département.
LA CEP DANS LE SUIVI DES DOS-
SIERS D’INTÉGRATION RÉGIO-
NALE ET SOUS-RÉGIONALE
La scission du grand Ministère de l’Économie, des Finances
et du Plan (MEFP) en deux, intervenue en avril 2019 à la
faveur de la mise en place d’un nouveau gouvernement suite
à l’élection présidentielle, a eu des impacts sur la gestion
des dossiers relatifs à l'intégration économique au niveau
continental, régional et sous régional. Désormais, celle-ci est
partagée entre le Ministère de l'Économie, du Plan et de la
Coopération à travers la Cellule de Suivi de l'Intégration, et
le Ministère des Finances et du Budget (MFB) via la Direction
Générale des Services Financiers (DGSF). Dernièrement, la
Cellule d'Études et de la Planification (CEP) est impliquée
dans le suivi et l’instruction desdits dossiers. À cet effet et sur
instruction de l’autorité, une Unité chargée de la coordination
et du suivi de l’intégration régionale et sous-régionale (UIE)a
été créée au sein de la CEP.
La centralité du Ministère des Finances et du Budget sur
la question d'intégration économique et financière n'est
pas à démontrer car la réalisation d'une communauté
économique et monétaire viable repose sur la convergence
macroéconomique généralement appréciée à l'aune des
critères de convergence dont les plus en vue sont des
agrégats macro-budgétaires (déficit public, dette publique,
recettes fiscales, etc.). En raison de cette position, l'État du
Sénégal est représenté par le Ministre chargé des Finances,
soit en qualité de titulaire ou de suppléant, au sein des
instances décisionnelles ministérielles des organisations
d'intégration.
Ainsi, concernant la Commission de l'Union Africaine (UA), le
Comité exécutif qui est l'instance de décision ministérielle
regroupe les ministres des Affaires étrangères ou tous autres
ministres ou autorités désignés par les gouvernements des
États membres. Ainsi, le Ministre des Affaires étrangères
est certes le titulaire, mais, dans la pratique, le MFB est
impliqué dans toutes les réunions du Comité exécutif
où les problématiques débattues ont, directement ou
indirectement, des incidences financières.
S'agissant de la CEDEAO, le traité constitutif reconnait deux
titulaires au sein du Conseil des Ministres de la Communauté,
à savoir le Ministre des Affaires Étrangères et tout autre
Ministre de chacun des États membres. En fonction des sujets
au menu des ordres du jour du Conseil, le MFB constitue le
second représentant du Sénégal au sein de cette instance.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
Albert Ndam KITAL,
Responsable de l'Unité de gestion de la
chaîne PPBSE
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ANALYSE DES POLITIQUES DE
LUTTE CONTRE L’INFLATION
DANS LA ZONE UEMOA, PARTI-
CULIÈREMENT AU SÉNÉGAL
Le niveau général des prix à la consommation dans l’UEMOA
a quasiment doublé en 2022 avec une hausse, en moyenne,
de 6,8 %, après 3,6% en 2021, en lien avec l’augmentation
des prix des produits alimentaires et énergétiques. En mai
2023, l’inflation est ressortie à 3,9% en glissement annuel
en liaison avec la décélération du rythme d’accroissement
des prix des produits de l’alimentation (+3,5% en mai après
4,6% en avril 2023) et du transport (+6,9% en mai après
7,5% en avril 2023).
Le ralentissement observé dans les prix des produits
alimentaires découle de la hausse de l’offre céréalière locale
mais aussi de la détente des prix des produits alimentaires
importés sur les marchés de l’UEMOA (-16,2% en mai après
-11,9% en avril 2023) notamment le blé (-47,2%), l’huile
(-44,4%), le lait (-19,9%) et le riz (-0,2%).
Le transport quant à lui a été affecté par le recul des tensions
sur le prix des carburants. En effet, en un an, la progression du
prix du super a été de 15,7% en mai 2023 dans l’Union contre
18,5% en avril 2023, tandis que l’augmentation du prix du
gasoil est passée de 15,8% en avril 2023 à 11,4% en mai 2023.
Même s’il est noté une décélération des prix au niveau de
l’Union, l’analyse par pays montre des disparités sur le niveau
de l’inflation qui reste élevé dans certains États. À titre illustratif,
au Sénégal, en glissement annuel, les prix à la consommation
se sont accrus de 8,3% en mai 2023 après 9,0% en avril 2023.
L’inflation au niveau de l’UEMOA a été affectée d’abord par
la crise sanitaire puis par la crise Russo-Ukrainienne. Elle a
dépassé la norme de convergence qui est de 3% dans la zone
alors qu’une inflation élevée peut avoir des conséquences
graves et durables sur l’économie et sur la population.
À cet effet, plusieurs politiques ont été menées par la Banque
centrale des États de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO) à travers la
politique monétaire mais également par les États de l’Union
(politique budgétaire) pour lutter contre l’inflation en vue
d’assurer la stabilité des prix et d’accompagner les populations
face à la cherté de la vie.
Enfin, selon l'article 23 du traité modifié de I'UEMOA, le
Conseil des Ministres est composé des Ministres chargés de
l'Economie, des Finances et du Plan. A ce titre, le Ministre des
Finances et du Budget est le ministre titulaire au sein dudit
Conseil. Cependant, les autres Ministres, dans leurs domaines
de compétence respectifs, sont habilités à prendre des
décisions communautaires ; Celles-ci ne devenant définitives
qu'après vérification, par le Conseil des Ministres, de leur
compatibilité avec la politique économique, financière et
monétaire de l'Union.
Globalement, le Ministère des Finances et du Budget est
au cœur des politiques d'intégration et, sous ce rapport, la
gestion et le suivi des dossiers d'intégration l'interpelle plus
que tout autre département ministériel.
Ainsi, les dossiers d'intégration instruits par la CEP portent
généralement sur la participation des autorités ou des
cadres du Département, et parfois avec d'autres ministères,
aux réunions organisées par les instances régionales. Ils
concernent également l’accueil de missions d'études ou
d'évaluation de la mise en œuvre des textes supra nationaux
pris par ces instances.
Plus spécifiquement, l’Unité est principalement chargée :
- De suivre les questions relatives au marché
communautaire ;
- D’assurer la coordination et le suivi des dossiers de
l’UEMOA impliquant le Ministère des Finances et du Budget ;
- D’assurer le suivi des activités de la Communauté
Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO)
impliquant le Ministère des Finances et du budget ;
- De suivre, en relation avec les services techniques
concernés, les questions relatives à l’intégration économique
ettraitésdansd’autresinstancesrégionalesetinternationales.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
M. Madiaw DIBO,
Ingénieur des travaux statistiques au
lieu de statistiques, Responsable de
l'Unité Intégration Économique et de
Suivi des Finances Publiques (UIESF)
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La politique monétaire
Pour lutter contre l’inflation, plusieurs leviers, parmi lesquels
la politique monétaire, peuvent être activés. La politique
monétaire a pour finalité la stabilité des prix. Elle vise donc
à agir directement sur la masse monétaire en la réduisant et
en agissant sur la création monétaire. Pour ce faire, la BCEAO
dispose de 3 outils:Le taux d’intérêt, les réserves obligatoires
et l’encadrement du crédit. Toutefois, l’instrument le plus
utilisé par les autorités monétaires est le taux d’intérêt.
Une politique monétaire restrictive traduite par une hausse
des taux d’intérêt devrait permettre de réduire l’inflation.
La conduite d’une telle politique engendre un effet-revenu
positif pour les épargnants et négatif pour les emprunteurs,
en affectant conséquemment la consommation des ménages
à travers l’effet de richesse.
Taux directeurs de la BCEAO : Un instrument pour réguler
l’inflation
Le relèvement des taux directeurs de la Banque centrale
vise à contrer l’inflation dans la zone UEMOA. L’objectif est
de réduire la masse monétaire au sein de l’économie, pour
lutter contre l’inflation en rendant le crédit plus cher. À cet
égard, l’économie devrait ralentir, les anticipations d’inflation
se normaliser et l’inflation devrait renouer avec des niveaux
plus faibles.
Au début de l’année 2022, le Comité de Politique Monétaire
de la BCEAO a procédé à deux relèvements de 25 points de
base chacun des taux directeurs, pour un cumul de 50 points
de base. La première hausse est intervenue le 1er
juin 2022
et la seconde le 14 septembre 2022. Ainsi, le taux minimum
de soumission aux adjudications de la BCEAO est passé de
2% à 2,50%. Le 9 décembre 2022, un accroissement des
taux directeurs de 25 points de base a été décidé. Le taux
minimum de soumission aux appels d'offres d’injection de
liquidité et le taux de guichet de prêt marginal sont passés
respectivement à 2,75% et 4,75%, après 2,50% et 4,50%.
Cette politique de resserrement s’est prolongée en 2023,
avec la décision du Comité de Politique Monétaire de la
BCEAO, lors de sa session du 1er mars 2023, de relever de
25 points de base les taux directeurs de la BCEAO. Le taux
minimum de soumission aux appels d'offres d’injection de
liquidité et le taux de guichet de prêt marginal sont ainsi
passés respectivement de 2,75% et 4,75% à 3% et 5%. Ces
taux en vigueur depuis le mois de mars ont été maintenus
lors de la session de juin 2023.
Toutes ces augmentations successives des taux directeurs
avaient pour but de réduire l’inflation en diminuant la masse
monétaire en circulation. S’il est clairement établi une
relation entre la politique monétaire et l’inflation, la question
de l’efficacité d’une telle politique dans les économies à
faible taux d’inclusion financière fait encore débat. Dans la
zone UEMOA particulièrement au Sénégal, vu le taux faible de
bancarisation pour les particuliers (moins de 20%) et l’accès
difficile des PME aux crédits bancaires (4,9% financées par
les banques et 13,4% par le micro crédit), cette hausse des
taux d’intérêts ne serait ressentie que par une faible portion
du tissu économique rendant ainsi la politique monétaire
moins impactant sur l’inflation.
Par ailleurs, plusieurs études réalisées dans la zone UEMOA
ont montré que la hausse des taux d’intérêt ne permet pas à
elle seule de résoudre tous les problèmes liés à l’inflation.
Réduire la masse monétaire au sein de l’économie pour lutter
contre l’inflation suppose que cette dernière est alimentée
par un surplus de liquidité. Or, dans le cas d’espèce, l’inflation
en zone UEMOA, et dans la plupart des pays africains, est
causée par des problèmes d’offre essentiellement liés à la
hausse des cours mondiaux des produits de base.
Politique budgétaire et soutien du pouvoir d’achat des
ménages
Un autre instrument de lutte contre l’inflation est la politique
budgétaire, même si l’inflation peut être favorable aux
finances publiques à court terme. En effet, une hausse des
prix des biens à la consommation entraîne mécaniquement
un relèvement des recettes de TVA ainsi que chaque
prélèvement sur une assiette en valeur. Toutefois, l’inflation
se traduit également par un effet récessif car elle diminue
le pouvoir d’achat des ménages, ce qui fait chuter leur
consommation et réduit ainsi les recettes de TVA.
L’impact de l’inflation étant négatif sur l’économie nationale,
les États peuvent réduire et limiter la demande tout en
luttant contre l’insuffisance de l’offre. La politique budgétaire
applicable consiste à maitriser les dépenses publiques, mais
aussi celles des différents agents économiques. Pour ce faire,
l'État peut geler les dépenses publiques ou les diminuer. En
outre, il peut pratiquer une politique de lutte contre l’inflation
très interventionniste en fixant les prix des biens vendus par
les commerçants.
Dans le cas de l’UEMOA, la plupart des gouvernements,
y compris celui du Sénégal, ont décidé d’engager des
dépenses exceptionnelles pour protéger le pouvoir d’achat
des ménages et limiter l’impact du renchérissement des
approvisionnements pour les entreprises.
Le Sénégal, tout comme les autres pays de l’UEMOA, a été
confronté à des arbitrages délicats face à des augmentations
brutales des prix alimentaires et énergétiques. Les décideurs
ont fait le choix de protéger les familles à faible revenu
contre des pertes importantes de revenus et d’assurer leur
accès aux produits alimentaires.
Ainsi, en 2022, l'État a mis en place des subventions dans
le secteur de l’énergie, des subventions pour les produits
de grande consommation, mais a également renforcé les
revenus des ménages avec les allocations directes et la
hausse des salaires. En effet, 300 milliards de FCFA issus
du budget de l'État ont été utilisés pour les compensations
tarifaires dans le secteur de l’électricité, le paiement des
pertes commerciales dues au blocage des prix et la prise en
charge du différentiel de transport. S’agissant des mesures
de soutien pour les produits de grande consommation que
sont le blé, l’huile, le sucre, le riz et le maïs, elles ont couté
157 milliards de FCFA. Au titre du renforcement du pouvoir
d’achat des ménages, l'État du Sénégal a remis directement
de l’argent aux ménages les plus pauvres à travers les « cash
transfert » : 43,4 milliards de FCFA distribués en 2022
à 543 000 familles vulnérables. En outre, les salaires des
agents de l’Administration publique ont été revus à la hausse
pour un coût global de 120 milliards de FCFA.
Bien que contribuant à une dégradation du solde budgétaire,
ces mesures soutiennent également la consommation en
limitant l’érosion du pouvoir d’achat des ménages. En effet,
la gestion des finances publiques dans l’UEMOA, en 2022,
s’est soldée par un creusement du déficit budgétaire base
engagements,donscompris,parrapportàl’annéeprécédente,
en raison des mesures prises par les États membres visant à
préserver le pouvoir d’achat des populations et à poursuivre
l’exécution des programmes d’investissements publics. Le
déficit budgétaire s’est établi à 6.971,7 milliards de ou 6,4%
du PIB à fin décembre 2022, contre 5.435,3 milliards de
ou 5,4% du PIB un an auparavant. Particulièrement pour le
Sénégal, le déficit s’est établi à 6,2% en 2022 après 6,3%
en 2021.
La hausse des prix menace le niveau de vie de la population
partout dans le monde et amène les autorités, au-delà des
politiques monétaires restrictives, à introduire une panoplie
de mesures budgétaires, notamment des subventions aux
prix, des baisses d’impôts et des transferts monétaires
dans le but maintenir le niveau de vie des populations et
la préservation de la résilience des entreprises qui sont
pourvoyeurs d’emploi et de richesse.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
Mme Wouddou DEME,
Responsable de l'Unité d'Études et de Suivi
Macro-budgétaires (UESM)
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patronales. Ces échanges qui se sont déroulés sur une
période d’un mois, de mai à juin 2022, ont porté sur les
sujets suivants :
• Thème l’atelier n°1 : Orientations et priorités
gouvernementales en matière socio-économique, avec la
participation du MEPC (Direction Planification, DPEE), du
BOS/PSE, du MFB (DGB, CEP), du MPE et du MEDD (DEEC) ;
• Thème l’atelier n°2: Stratégies nationales dédiées
au développement durable et au climat, regroupant le MEPC,
le BOS/PSE, le MFB (DGB, CEP), le MPE, le MEDD (DEEC), le
MFFGPE (CEP, DEEG), le MDCEST (DGPSN, CMU) et le MAER
(DAPSA, DA) ;
• Thème l’atelier n°3 : Les statistiques et données
publiques, avec le MEPC (ANSD, DGPPE), le MFB (DGB, CEP),
le MAER (DAPSA, DA), le MSAS (DPRS) et le MEN (DPRE) ;
• Thème l’atelier n°4 : Les règles et procédures
budgétaires et la loi de finance en cours, avec la participation
du MFB (DGB, DEES, DSP, DDP, CEP) et MEPC (DGPPE) ;
• Thème l’atelier n°5: Les financements/programmes
auprès des bailleurs internationaux, avec le MFB (DEES/DDP,
DGB, CEP) et le MEPC (DCEF) ;
• Thème l’atelier n°6 : Les partenariats avec les
entités infranationales et non gouvernementales, avec les
Universitaires (CRES), le CONGAD, le Patronat (CNES) et la
CEP.
Ces ateliers ont également été le lieu de prise de décisions
importantes comme l’implication de tiers dans le processus,
la mise en place de la charte graphique du document cadre
et les modalités d’implication des organisations (société
civile, patronat, etc.) dans la mise en place du reporting.
Guide d’entretien atelier 1 de la première phase
À l’issue de ces ateliers, en plus des informations glanées,
il est ressorti la nécessité d’approfondir les échanges avec
un certain nombre d’entités. Il s’agit de la DGPSN sur la
protection sociale et le registre unique nationale, la DODP
et la DEEC sur les modalités de financement des projets, du
MPE, du MEA, du MEN, du MSAS et du MAER sur l’éligibilité
de certains projets ainsi que sur les indicateurs clés de
performance (KIPs). Relativement à l’éligibilité des projets,
un guide d’entretien a été élaboré pour passer en revue la
démarche de sélection des dépenses, les procédures de
gestion des impacts environnementaux liés aux projets,
les populations cibles des projets éligibles ainsi que les
indicateurs de réalisation et d'impacts qui seront disponibles
annuellement.
Guide d’entretien atelier 3 de la deuxième phase
CADRE ESG : UN OUTIL POUR
LA MOBILISATION DE FINANCE-
MENTS DURABLES
Pourquoi un document cadre ESG ?
La réussite d’une intervention sur le marché des financements
durables est tributaire du profil du pays, de sa capacité à
mettre à la disposition des investisseurs des informations
sur les projets à financer, l’utilisation des fonds, l’impact
environnemental et social des projets et sur le type de
gouvernance à mettre en place pour le suivi et l’évaluation
des investissements, entre autres.
Ainsi,lapremièrephasedanslamobilisationdesfinancements
durables a trait à l’élaboration d’un document de référence,
appelé document cadre, renfermant toute la documentation
nécessaire relative aux aspects sus énumérés. Ce document
constitue une base de négociation avec de potentiels
investisseurs et un gage d’assurance dans la gouvernance
des fonds mobilisés ainsi que leur utilisation exclusive pour
les projets identifiés.
Comment le document cadre du Sénégal
a-t-il été élaboré ?
L’élaboration du document cadre de financements durables
du Sénégal a été ponctuée par plusieurs phases, allant de
l’idée de projet à la publication du document en passant par
le recrutement du cabinet de structuration, des consultations
sectorielles, le processus de validation et de recherche
d’informations complémentaires.
L’idée de l’élaboration d’un document de référence pour les
financements durables est, en partie, issue de l’opération
d’eurobond du mois de juin 2021, durant laquelle les
investisseurs ont manifesté leur intérêt d’élargir leur champ
d’intervention pour le Sénégal aux financements durables.
Depuis, plusieurs actions ont été mises en œuvre pour
matérialiser la volonté du Sénégal de concrétiser cette
demande des investisseurs.
L’étape la plus déterminante a été, après la sélection des
cabinets Natixis CIB Green & Sustainable Hub et Rothschild,
la concertation sectorielle. Cette dernière a été menée sous la
conduite de la CEP du MFB avec la participation de toutes les
Directions générales du Département et l’accompagnement,
notamment, de Natixis, à travers des ateliers virtuels. Ces
rencontres avaient pour finalité la collecte d’informations
nécessaires, suivant un guide d’entretien prédéfini, pour le
renseignement des différentes parties du document cadre.
La première phase des ateliers a porté sur six thématiques et
a touché plus d’une dizaine de ministères, des Organisations
de la Société Civile (OSC), des chercheurs et organisations
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
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Parallèlement, un questionnaire de 178 questions a été administré aux structures consignées dans le tableau ci-dessous, afin de
compléter le renseignement du document-cadre, de préparer la revue externe par le vérificateur indépendant Moody’s ESG Solutions,
de compléter la présentation aux investisseurs («Investor Presentation») et de rédiger des éléments de langage en vue de la
prise en charge des questions pouvant survenir lors du roadshow (foire aux questions, communiqués de presse, etc.).
31
25
13
6
11
4
7
5
8
1
32
8
4
4
1
1
2
1
3
1
1
1
1
1
3
1
2
MEDD
MEPC
MPE
MEN
MFFGPE/ONP
MEA
MDCEST
MSAS
MULHP
MTTA
MFB
MITTD
MENT/SENUM
MAER
MCTAT
MDIPMI
MPEM
MMESS
FONSIS
MMG (mines et géologie)
MESRI
MEFPAI
Présidence
Cour des Comptes
CRES
HCCT
MAES
Répondant principal Nombre de questions
L’étape suivante a consisté à la validation du premier draft
du document cadre, avant de le soumettre à l’Agence de
notation Moody’s ESG Solutions. Après plusieurs questions
de clarification, le cadre de financements durables du
Sénégal a été ainsi certifié conforme aux normes et principes
de l’Association internationale du Marché des Capitaux
(ICMA) avec la note la plus élevée et publié en juin 2023.
Quel est le contenu et l’utilisation du cadre
ESG ?
Le document cadre du Sénégal est structuré en trois grandes
parties.
La première présente l’émetteur à travers les défis à relever
en matière de durabilité aux plans social et environnemental,
et sa stratégie nationale dédiée au développement durable
en termes d’engagements internationaux, de politiques et de
plan en faveur du développement durable. Les deux autres
parties exposent les deux formats de financements que le
pays a l’ambition d’expérimenter. Il s’agit du format fléché et
de celui indexé à la performance. Ces deux formats peuvent
être utilisés alternativement ou de façon combinée. La
combinaison des deux approches s’inscrit dans la continuité
de la réforme de la gouvernance budgétaire initiée le 1er
janvier 2020.
Dix catégories de dépenses ont été éligibles aux fléchages
des fonds : sept sont sociales et trois environnementales.
L’accès aux infrastructures et services de base, dont
l’éducation et l’énergie, ressort comme une priorité. A cet
effet, deux indicateurs clés de performance (KIPs) que sont
le taux d’achèvement dans l’école primaire et le taux d’accès
à l’électricité en zone rurale ont été retenus dans le second
format de financement.
Pour des besoins de rationalisation, ce document de
référence a pour vocation d’englober l’éventail de sourcesde
financement disponibles : Celles nationales, internationales,
public ou privé. Il vise à accroître les investissements,
gérer les risques, notamment ceux liés aux controverses
environnementales et sociales, et atteindre les priorités de
développement durable définies par l’Agenda 2030.
Il pourrait également être utilisé comme référence par
les collectivités territoriales, ainsi que par les entreprises
publiques sous le contrôle ou la tutelle d’un ministère.
Par ailleurs, comme mentionné plus haut, la Banque
Mondiale (BM), ainsi que le Programme des Nations Unis
pour le Développement (PNUD) participent à l’animation des
programmes de financement durable.
Enoutre,chacunedesdeuxautresphasesdanslamobilisation
des financements durables, à savoir l’exécution et le suivi-
évaluation postérieur à l’utilisation des fonds, requiert de
fortes exigences informationnelles et organisationnelles au
niveau de l'État.
Pour répondre à ces exigences, une Commission de Pilotage
des financements durables (CoPil-FD) a été mis en place au
sein du Département par arrêté n°017041 du 16 mai 2023,
avec trois organes, à savoir le Comité de coordination, le
Comité technique et le Secrétariat permanent. La mission
principale du CoPil-FD est l’élaboration et le suivi-évaluation
de la politique de mobilisation des financements durables
contribuant à l’atteinte des Objectifs de développement
durable (ODD) et à ceux déclinés dans l’Accord de Paris sur
le climat.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
M. Mamadou AMOUZOU,
Démographe, Responsable de l'Unité de Suivi
des Secteurs Stratégiques et des Financements
durables (USSFD
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LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES
DANS LA BUDGÉTISATION
En 2013, les questions environnementales n’occupaient que
la 8ème
position sur les 16 préoccupations exposées lors des
consultations de l’ONU.
Cependant, en 2020, un sondage identique de l’opinion
mondiale effectué par l'ONU, à l'occasion de son 75ème
anniversaire, a révélé, qu’en dehors de l’amélioration de
l’accès aux services de santé au cours des 25 prochaines
années, le changement climatique et les questions
environnementales sont identifiés comme le principal défi
mondial à long terme dans toutes les régions du monde.
Le pourcentage le plus élevé de répondants ayant choisi
cette urgence planétaire comme menace principale se trouve
en Amérique latine et dans les Caraïbes (73%), et le plus bas
est enregistré en Afrique subsaharienne (37%).
D’ailleurs, du sommet de Rio en 1992 à la COP27 de Charm-
El-Cheikh en 2022 en passant par Kyoto en 1997 et Paris
en 2015, les changements climatiques ont été au cœur des
préoccupations mondiales. Ainsi, des engagements ont-ils
été pris par les différentes parties prenantes, notamment
à travers le Protocole de Kyoto et l’Accord de Paris, pour la
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et la
soumission, tous les 5 ans, des contributions déterminées
au niveau national (CDN). L’effet de serre est le phénomène
naturel par lequel l’atmosphère laisse passer des rayons du
soleil qui, à leur tour, réchauffent de sol. Ce dernier réfléchit
une partie du rayonnement dans l’espace et absorbe l’autre,
qui est par la suite rejetée sous forme de chaleur vers
l’atmosphère (évapotranspiration), formant ainsi du gaz. Ce
sont ces gaz qui contribuent au réchauffement de la terre,
d’où leur qualification de gaz à effet de serre (GES).
L’ensemble de ces engagements doivent se matérialiser dans
chaque secteur potentiellement émetteur de GES par la prise
en compte des changements climatiques dans la chaine de
planification, programmation, budgétisation, suivi et évaluation
(PPBSE), notamment celle budgétaire.
À cet effet, le Ministère des Finances et du Budget (MFB), compte
tenu de ses missions de préparation, de gestion, de suivi, de
contrôle des finances publiques et de reddition des comptes, est
un maillon central dans ce processus. Ainsi, le MFB devra s’assurer
de la prise en compte des CC dans la budgétisation des projets,
notamment ceux des secteurs identifiés dans la Contribution
Déterminée au niveau national (CDN) comme potentiellement
émetteurs de GES.
Les secteurs émetteurs de GES sont, entre autres, l’Agriculture au
senslarge,l’Énergie,l’Industrie,lesInfrastructuresetleTransport,la
Gestion des combustibles domestiques et la Gestion des Déchets.
Par conséquent, les CC devront d’abord être bien pris
en compte dans les LPSD et repris dans les orientations
budgétaires triennales du DPBEP, DPPD et PAP annexés à la
loi de finances. Par exemple, dans le secteur de l’Agriculture,
il a été relevé des insuffisances de prise en compte des CC,
notamment en son volet atténuation, dans les documents de
planification. Par conséquent, il conviendrait de développer
des projets intégrés pouvant permettre de contribuer au
développement du secteur et à la réduction des émissions
des GES comme la construction de bâtiments durables
pour le stockage des aliments, la promotion de l’utilisation
d’engrais bio, etc.
Pour une bonne prise en compte des CC dans le budget,
il faudra inclure les préoccupations y relatives dans le
processus de maturation des projets, allant de l’idée de
projet à sa proposition d’inscription dans le PIP. La dimension
climatique (adaptation et/ou atténuation) devra être
perceptible à l’étape de formulation, notamment après la
phase de diagnostic et celle de l’analyse.
Plus spécifiquement, l’intégration des CC dans la budgétisation
se fera suivant chaque étape du cycle de l’élaboration de la loi
des Finances à savoir :
• Cadrage macroéconomique : Prise en compte des
impacts climatiques sur l’activité économique et la croissance
en utilisant des modèles d’impact du changement climatique,
prise en comptes des risques climatiques dans l’identification
des risques budgétaires et renforcement des capacités des
agents sur la modélisation économique du changement
climatique et de son intégration dans le budget ;
• Élaboration du DPBEP : Accorder une importance
particulière aux secteurs vulnérables aux CC qui contribuent
significativement à l’économie (Agriculture, Santé, Eau-
Assainissement, etc.), utiliser, en plus des indicateurs sociaux et
économiques, les indicateurs environnementaux ;
• Élaboration de la lettre de cadrage, de la circulaire
budgétaire : instructions pour que les ministères dépensiers
tiennent compte des aspects relatifs aux changements
climatiques dans leurs plans et budgets respectifs en réalisant
une évaluation de la vulnérabilité et de l’adaptation et une
évaluation de la réduction des émissions, qu’ils estiment les
coûts des mesures d’adaptation et d’atténuation et prennent en
compte le changement climatique dans les critères de sélection
des projets et investissements publics lors de la maturation ;
• Élaboration des DPPD et PAP par les ministères: Suivi
de la formation des ministères sectoriels sur l’intégration des
CC dans les DPPD et les PAP et formulation d’objectifs et actions
d’adaptation et d’atténuation ;
• Organisation du DOB : Suivi du renforcement des
capacités des parlementaires sur des considérations liées aux
changements climatiques. Ces deux dernières activités seront
portées par le MEDDTE ;
• Conférences de budgétisation et phase d’arbitrage:
Vérification de la prise en compte de la question climatique
par les ministères sectoriels, conformément aux instructions
données dans la circulaire budgétaire, ajout officiel de la
question climatique aux critères de l’évaluation du budget,
renforcement des capacités des acteurs impliqués dans
les négociations, allocation des ressources budgétaires
nationales en tenant compte des besoins liés aux enjeux
climatiques (secteurs et régions les plus vulnérables) ;
• Discussions parlementaires : Orienter certaines
discussions vers les politiques et mesures d’adaptation et
d’atténuation, notamment concernant les secteurs cibles;
• Exécution du budget : Lever toutes contraintes
relatives à l’exécution des dépenses dans les secteurs
impactés par le changement climatique et dans les zones
vulnérables ;
• Contrôle du budget : implication des organisations
delasociétécivilequis’activentsurlesquestionsclimatiques,
examen des budgets et des dépenses climatiques par les
parlementaires.
DOSSIER PHARE DOSSIER PHARE
M. Mamadou AMOUZOU,
Démographe, Responsable de l'Unité de
Suivi des Secteurs Stratégiques et des
Financements durables (USSFD
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LAFINANCEDURABLE:DÉFINITION,
HISTORIQUE, CONCEPTS
Qu’est-ce que la Finance durable ?
La finance durable regroupe l’ensemble des activités
financières visant l’intérêt de la collectivité à long terme
tel que l’atteinte des ODD, les objectifs du Plan Sénégal
Émergent (PSE) ou de l’agenda 2063 de l’Union Africaine.
Elle vise à minimiser les risques financiers et non financiers
associés à l’impact environnemental et social des entreprises
et entités publiques, et répond également aux souhaits
croissant des acteurs économiques, tels que donner du sens à
leur épargne en évitant de financer des activités moralement
inacceptables.
La finance durable favorise l’atteinte des ODD, incite
les entreprises et les entités publiques à devenir plus
transparentes et responsables sur les effets de leurs activités
sur l’environnement et la société.
Quelques repères historiques
Les origines de la finance durable peuvent être situées
au XVIIIème
siècle avec les méthodistes et les quakers qui
conseillaient à leurs fidèles de ne pas investir dans certaines
activités comme la fabrication d’alcool et de tabac.
Le premier fonds avec une dimension environnementale
« Pax Word Fun » date de 1971 aux États-Unis. Puis dans
les années 1980, les premiers fonds d’investissement
proposant des critères de financement éthiques, durables ou
responsables commencent à apparaître : en 1982, l’Église de
Suède crée le premier fonds éthique. Ce fonds sera suivi par
plusieurs autres fonds financiers, souvent d’origine religieuse,
comme le fonds Nicole Reille dans les années 1980, le Fonds
commun de Placement (FCP) Faim et Développement du
CCFD en 1983 en France.
La crise financière de 2008 et les accords de Paris de 2015
sur le climat peuvent être considérés comme catalyseurs du
développement de la Finance durable. En effet, à la suite de la
crise des subprimes, la finance responsable a été développée
afin d’éviter la survenance d’une crise financière consécutive
à des actifs financiers toxiques. Quant aux accords sur le
climat en 2015, ils ont favorisé l’engagement des États
pour la réduction de l’émission des GES impulsant ainsi le
développement de la finance durable. En outre, la pandémie
de la Covid-19 a également impulsé le développement
des financements durables notamment à travers la finance
sociale, du fait de l’augmentation des soins de santé, de
l’introduction de l’enseignement à distance, de l’évolution du
marché du travail et de la menace sur les entreprises.
La finance durable dans la pratique
La nouveauté introduite par la finance durable est liée au fait
que les investisseurs se fondent sur trois critères dénommés
critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG)
qui forment les piliers de l’analyse extra-financière pour
sélectionner les titres. Ces critères regroupent l'analyse des
impacts des activités des projets en matière d'émissions
de carbone, de protection de la biodiversité, de gestion
des déchets, etc. A ces derniers s’ajoutent ceux liés aux
impacts sociétaux et l'ensemble des règles qui régissent la
gouvernance de ces projets.
Dans la finance durable, le rôle du système financier est de
mettre en relation des acteurs qui cherchent à donner du
sens à leur épargne et les acteurs à besoins de financement
des activités qui ont de l’intérêt pour la communauté. Elle
participeàl’orientationdescapitauxversdesinvestissements
ayant un impact positif sur le climat, l’environnement et la
société.
Plus spécifiquement, la finance durable rassemble
essentiellement les concepts suivants :
- La finance solidaire qui recouvre l’ensemble des
initiatives visant à faciliter le financement de projet à forte
utilité sociale n’ayant pas forcément vocation à être rentable
comme la réinsertion professionnelle ou la lutte contre le mal
logement. Le système financier peut orienter l’épargne vers
le financement de ces projets en proposant aux épargnants
des produits financiers dits solidaires distingués par le label
«finansol». Ces projets peuvent être financés par des prêts
solidaires ou des micro-crédits ;
- La finance responsable, quant à elle, vise à
favoriser le financement d’investissements à performances
financières, sociales et environnementales. Le caractère
responsable d’un projet repose sur la grille ESG composée
de critères :
- Environnementaux couvrant principalement la
réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES), le
recyclage des déchets, la gestion des ressources rares et la
prévention des risques environnementaux,
- Sociaux portant principalement sur la prévention
des accidents du travail, le travail des enfants, la formation
du personnel, le respects du droit des employés et leur accès
à l’assurance santé, la diversité des recrutements, l’emploi
des personnes handicapées, la gestion de la chaine de sous-
traitance et plus généralement la qualité du dialogue social.
Il s’agit globalement d’assurer le bien-être des salariés, et de,
- Gouvernance recoupant principalement la
structure de gestion de l’entreprise, l’indépendance du
conseil d’administration, la transparence de la rémunération
des dirigeants, la lutte contre la corruption, la féminisation
des conseils d’administration.
Si une entreprise a une bonne notation ESG, elle intéressera
davantage les épargnants et les investisseurs recherchant
des placements responsables. Les fonds constitués de titres
d’entreprises ayant une bonne notation ESG sont labellisés
ISR;
- La finance verte regroupe les initiatives permettant
de financer des projets positifs pour l’environnement. Les
produits financiers verts les plus connus sont les obligations
vertes ou «green bonds» émises par un acteur économique
pour financer des projets contribuant à la transition
écologique. Le label Greenfin est accordé aux fonds
investissant dans les projets verts.
Ces trois concepts peuvent se recouper, par exemple, un
investissement peut être considéré comme à la fois solidaire,
responsable et/ou vert. L’encadrement des pratiques des
différents acteurs de la finance durable est nécessaire
surtout pour éviter des communications trompeuses
pouvant induire en erreur les épargnants et les investisseurs.
Par conséquent, il est requis un mécanisme pouvant rendre
accessible du caractère durable d’une entreprise ou d’un
projet aux investisseurs à travers une batterie d’informations
accessibles et vérifiables.
A cet égard, des agences (VigéoEiris, Moody’s ESG Solutions,
Ecovadis, etc.) se sont spécialisées dans la notation afin
d’aider les investisseurs à comprendre les performances ESG
pour les Etats et les entreprises. Ces agences de notations
analysent et donnent, à chaque Etat ou entreprise étudié,
une note basée sur ses réalisations. Ainsi les investisseurs
peuvent avoir par rapport aux notations des critères comme:
best in class (élimination des plus mauvais), best in efforts (qui
retient ceux qui ont plus progressé) et Norm-based screening
(qui retient ceux qui sont au-dessus d’un minimum).
Les fonds d’investissement dans la finance
durable
• Les fonds ISR
Les fonds ISR sont définis comme suit : « l’Investissement
Socialement Responsable (ISR) est un placement qui vise un
impact social et environnemental en finançant les entreprises
et les entités publiques qui contribuent au développement
durable quel que soit leur secteur d’activités. En influençant
la gouvernance et le comportement des acteurs, l’ISR
favorise une économie responsable». La différence entre un
Fonds ISR et un Fonds ESG réside dans l’attribution du label.
Concernant les ESG, n’importe qui peut se l’attribuer alors que
le label ISR est, pour la France, donné par un tiers (Ministère
de la Transition écologique, Ministère des Finances) suite à
un audit de son processus d’investissement.
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• Les fonds d’impact
Ce sont des fonds qui, en plus d’une rentabilité financière, ont
pour objectif de générer un impact social et environnemental
positif mesurable.
Ces fonds investissent dans des entreprises non cotées, qui
ont un impact social ou environnemental réel, souvent avec
une participation importante au capital et sont eux-mêmes
illiquides, contrairement aux Fonds ESG et ISR.
Aussi, pour ces types de fonds, la rémunération des dirigeants
est liée à l’atteinte d’objectifs extra financiers prédéterminés.
Les outils de la finance durable
• Outils de financement
- Les outils de financement de marché : les obligations
vertes (green bonds), les obligations sociales (social bonds),
obligations durables (UoP ou SLB) ;
- Les outils de financement bancaire: les prêts verts (green
loan) et prêts durables (SLB).
• Outils d’information
- La déclaration de performance extra-financière : description du
modèle économique, présentation des principaux risques sociaux et
environnementaux,politiquedemitigationdesrisquesetrésultatsobtenus;
- L’EP&L de Kering qui mesure l’impact environnemental de ses activités
pourletraduireenvaleurmonétaire,etdéployerdessolutionsd’atténuation
significative;
- Le BPA courant ajusté du coût du carbone développé par l’entreprise
française DANON. Il consiste à relier les données financières à celles
environnementales.
Enjeux de la finance durable
La finance durable représente une véritable opportunité
de relever de grands défis à la fois écologiques et
économiques de l’heure et constitue également une voie
d’avenir pour les générations futures. Elle représente un
segment à fort potentiel dans le domaine de la finance et
elle a pour objectif de décarboner l’économie en mobilisant
les fonds de manière intelligente afin de préserver la
planèteetlutter contre les changements climatiques.
Ainsi, face aux effets négatifs persistants des changements,
la finance durable est une alternative crédible susceptible
de produire un impact positif sur l’ensemble de l’écosystème
et de favoriser les investissements vertueux avec des
conséquences positives à la fois en termes de bien-être des
populations et de sauvegarde de la planète.
Particulièrement pour le Sénégal, le principal défi à relever
est le renforcement de l’alignement des projets aux
engagements nationaux et internationaux, notamment par
rapport aux Objectifs de Développement Durable et au
climat, afin d’impulser les financements durables.
Quelques chiffres
Selon le rapport Global Sustainable Investment
Review 2020, l'investissement durable a atteint un
total de 35 300 milliards de dollars en 2020, soit une
augmentation de 15% par rapport à 2018.
Le goût d’entreprendre est la volonté d’être acteur
plutôt que spectateur de son activité. Le meilleur
moyendechercherunemploiestdelecréer.Àceteffet,
l’auto-emploi constitue une porte de sortie salutaire,
pour l’insertion des jeunes comme levier pour
booster la croissance. Il existe un nouveau paradigme
à prendre en compte : Les mutations économiques
au niveau planétaire de ces 20 dernières années ont
montré qu’on peut réussir en dehors de l’école, des
exemples à foison, les créateurs de la génération
GAFAM (Google, Apple, Facebook Amazone, Microsoft)
les plus puissantes multinationales des technologies
de l'information et de la communication, n’ont jamais
fini leurs études académiques.
C’est dans ce sens que la promotion de l’esprit
entrepreneurial chez les jeunes par une éducation
financière de base reste un enjeu considérable avec
comme objectif, inciter et accompagner ceux-ci à
développer des idées de projets, et transformer ces
initiatives en projets concrets.
En vue de l’acquisition de connaissances pour mieux
mûrir leur idée de projet, préparer leur business plan,
maitriser les principes en matière de budgétisation,
de marketing, de produits financiers, les opportunités
d’utilisation des réseaux sociaux etc., l’OQSF a choisi
de mettre le module "Esprit entrepreneurial" au cœur
de son programme d’éducation financière.
SUSCITER L’ESPRIT
ENTREPREUNARIAL CHEZ LES JEUNES,
UN LEVIER POUR LUTTER CONTRE LE
CHÔMAGE
DOSSIER PHARE POLITIQUES ET TENDANCES ÉCONOMIQUES
M. Adama SECK,
Coordonnateur de la CEP/MFB
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